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Le slege social de l'Association est fixe a PARIS 48 rue
de·Rivoli. II pourra etre transfere en tout autre lieu de.la·ville
de Paris par simple deiliiberation du conseil d'administration.

L'Association a pour but essentiel d'assurer Ie maintien
et 10.perennite du patrimoine moral de 10. COMPAGNIE DES AVOUES PRES
LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS, en continuant a promouvoir
parmi ses membres et ceux qu'ils s'ac1joindront les regles de probi-
te, de c1elicatesse morale et de respect du justiciable qui toujours,
y ont ete en vigueur. Elle a egalement pour but de faciliter a ses
membres l'exercice de leur profession et leur eventuel passage dans
10.profession" 'nouvelle envisagee par 10.Chancellerie. A cet egard
et en dehors de toute recherche de benefice qu'elle s'interdit for-
mellement, l'Association pourra assurer 10.gestion a prix coutant
de services generaux tels que etudes de jurisprudence et de doctrine
secretariat occasioIll1el, services de photocopies, service de contra-
Ie des frais d'actes, etc L1Association a egalementpour but
d'aider ses membres en difficulte momentanee. Plus particulierement
e11e d'emploiera a leur assurer un'e retrai te convenable ; dans ce
but elle s'efforcera d'obtenir s'il est possible Ie maintien du
regime actuel et a defaut recherchera l'instauration de tout nouveau
systeme au moins equivalent.

Pour realiser cet objet, l'Association pourra prendre tou-
tes les mesu~esmaterielles necessaires telles que embauche de per-
sonnel, location de locaux ou de materiel, achat de locaux neces-
saires au fonctionnement de l'Association, achat ou location de mate
riel necessaire, ouverture de comptes bancaires ou postal, sans que
10. presente enumeration ait un caractere limitatif.

RAPPORTEUR, 'TRESORIER,
SECRETA IRE '. Monsieur Jean DUNAY

Monsieur Marie Gustave Jacques BOUR-
GAIN.
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1°) Monsieur Marie Gustave Jacques BOURGAIN3 Avoue de Grande Ins-
tance, ne le 9 Avril 1885 a PARIS3 derneuranta PARIS~ 51 Bis
rue Sainte Anne~ de nationalite frangaise

2°) Monsieur Robert Marie Francois CHAIN~ Avoue de Grande Instance
ne le 9 Juillet 1899 a PARIS 8erne,demeurant a PARIS~ 20 bou-
levard de Courcelles, de nationalite frangaise

3°) Monsieur Henri Lucien Alfred MANSION~ Avoue de Grande Instance
ne le 12 Avril 1908 a GENTILLY, derneurant a PARIS~ 24 avenue
Victoria3 de nationalite frangaise

l~O) Monsieur Jean DUMAY, Avoue de Grande Inztance~ ne le 22 Avril
1905 a PARIS, demeurant a PARIS, 79 rue de la Boetie3 de na-
tionalite frangaise

Ont etabli, ainsi au1il suit, les statuts druBe Association
qu1ils ont resolu de fonder.


